
 
 
 

AGREMENT DE LIQUIDATION D’UN OPCVM SUITE A L’EXPIRATION DE SA 
DUREE DE VIE 

 
 
 
 

 
FCP VALEURS SERENITE 2013 

Fonds Commun de Placement  
Agrément du CMF n°22-2007 du 19 novembre 2007 

Adresse : Immeuble Integra, Centre Urbain Nord- 1082 Tunis Mahrajène  
 
 

Le Collège du Conseil du Marché Financier a décidé, en date du 14 février 2013, d’agréer la 
liquidation du fonds commun de placement «FCP VALEURS SERENITE 2013 », suite à 
l’expiration de sa durée de vie. 
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